
S8. CANNABINOIDES

Le A9-tétrabydrocannabinol (THC) naturel ou synthétique et les analogues du
THC (par ex. le haschisch, la marijuana, le HU-210) sont interdits.

59. GLUCOCORTICOIDES

Tous les glucocorticordes sont interdits lorsqu'ils sont administrés par voie
orale, intraveineuse, intramusculaire ou rectale.

Conformément au Standard international pour l'autorisation d'usage à des fins
thérapeutiques, une déclaration d'usage doit être remplie par le sportîf pour les
glucocorticoldes administrés par voie intra-articulaire, péri-articulaire,
péritendineuse, péridurale, intradermique et par inhalation à l'exception des
voies d'administration indiquées ci-dessous.

Les préparations topiques utilisées pour traiter des affections auriculaires,
buccales, dermatologiques (incluant iontophorèse/phonophorèse), gingivales,
nasales, ophtalmologiques, et péri-anales ne sont pas interdites et ne requièrent
en conséquence ni d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques ni de
déclaration d'usage.

SUBSTANCES INTERDITES DANS CERTAINS SPORTS

Pl. ALCOOL

L'alcool (éthanol) est interdit en compétition seulement, dans les sports suivants.
La détection sera effectuée par éthylométrie et/ou analyse sanguine. Le seuil de
violation (valeurs hématologiques) est 0.10 g/L.

• Aéronautique (FAI)
• Automobile (FIA)
" Karaté (WKF)
• Motocyclisme (FIM)
• Motonautique (UIM)
• Pentathlon moderne (UIPM) pour les épreuves comprenant du tir
• Quilles (Neuf- et Dix-) (FIQ)
• Tir à l'arc (FITA)


